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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE BONAVENTURE 

 

Le lundi 13ième jour de mars deux mille vingt-trois, à une séance extraordinaire du conseil 

municipal de la Ville de Bonaventure à 19h30, à la salle du conseil du 151, avenue Grand-

Pré, sont présents : 

Madame Molly Bujold et messieurs Gaston Arsenault, Jean-Charles 

Arsenault, Richard Desbiens, Pierre Gagnon conseillers, sous la prési-

dence du maire, Monsieur Roch Audet. 

 

À moins d’une mention spécifique, la personne qui préside la séance ne participe pas au 

vote sur les propositions soumises au conseil municipal. 

 

1. Adoption de l'ordre jour : 

1.1. Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 13 mars 2023. 

 

2. Administration : 

2.1 Règlement R2023-770 décrétant un emprunt pour l’acquisition et l’installation de 

modules de jeux au camping de la plage Beaubassin – Adoption; 

2.2 Mise à niveau du camping de la plage Beaubassin – Autorisation de procéder à 

un appel d’offres; 

2.3 Soutien en gestion des relations de travail – Confirmation d’un mandat; 

 

3. Loisirs, culture, vie communautaire et tourisme : 

3.1 Mise à jour de la politique culturelle de la ville de Bonaventure – Octroi d’un 

mandat; 

 

4. Urbanisme : 

4.1 Demande de dérogation mineure 2023-03_213 chemin Thivierge_lot 4 312 541 

– Décision; 

4.2 Demande de dérogation mineure 2023-04_ route de la Rivière_lot 4 312 541 - 

Décision; 

 

5. Autres : 

5.1. Période de questions.  

5.2. Levée de la séance extraordinaire du 13 mars 2023.  
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1 Adoption de l’ordre jour : 

1.1. Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 13 mars 2023. 

  

2023-03-098 Il est proposé par le conseiller Pierre Gagnon et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 13 mars 2023 soit adopté.  

 

2. Administration : 

2.1. Règlement R2023-770 décrétant un emprunt pour l’acquisition et l’installation de 

modules de jeux au camping de la plage Beaubassin - Adoption. 

2023-03-099 CONSIDÉRANT la nécessité de remplacer les modules de jeux au camping de la 

plage Beaubassin en raison de leurs désuétudes; 

 CONSIDÉRANT le processus d’appel d’offres publics et l’évaluation du coût des 

travaux nécessaires pour réaliser le projet d’acquisition et installation de modules de 

jeux au camping; 

 CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de la séance du conseil tenue le 6 février 2023. 

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement R2023-770 a été déposé à la séance 

du conseil du 6 mars 2023; 

 

À CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Gaston Arsenault et résolu à l’una-

nimité des conseillers présent d’adopter le règlement R2023-770 décrétant une dé-

pense de 305 000 $ et un emprunt de 305 000$ pour l’acquisition et l’installation de 

modules de jeux au camping de la plage Beaubassin. 

 

Ville de Bonaventure 
Règlement R2023-770 

 

 

Règlement numéro R2023-770 décrétant une dépense de 305 000 $ et un emprunt de 305 
000$ pour l’acquisition et l’installation de modules de jeux au camping de la plage Beau-
bassin. 

 

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 
conseil tenue le 6 février; 

 

ATTENDU que le projet de règlement a été déposé à la séance du conseil du 6 mars 2023; 

 

Le conseil décrète ce qui suit : 
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ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à procéder à l’achat et l’installation de modules de jeux 
pour le camping de la plage Beaubassin selon la planification effectuée par le service des loisirs, 
culture, vie communautaire et tourisme, incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu'il 
appert à la soumission du plus bas soumissionnaire - Tessier Récréo-Parcs, en date du 17 janvier 
2023, et à l’estimation totale du coût de projet lesquels font partie intégrante du présent règlement 
comme annexes « A » et « B ». 

 

ARTICLE 3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 305 000$ pour les fins du pré-
sent règlement. 

 

ARTICLE 4. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 305 000 $ sur une période de 10 ans. 

 

ARTICLE 5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au rembourse-
ment en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables si-
tués sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur 
telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

 

ARTICLE 6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement 
est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 

ARTICLE 7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la to-
talité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

  Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service 
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’em-
prunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée 
pour le versement de la subvention. 

 

ARTICLE 8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 

 
 

   

  

  

  

  

Projet de réaménagement et remplacement des modules de jeux du parc sur Beaubassin 

 23-janv-23 

  

Budget préliminaire du projet   

Revenu   

La Ville                      133 068,21  $  

Développement économique Canada - Fonds canadien de revitalisation des 
communautés (FCRC) (49,8%) 

                     151 848,54  $  

MRC Bonaventure (Fonds Régions Ruralité)                        20 000,00  $  

Total revenu                      304 916,75  $  

    

Dépenses   

    

Plus bas soumissionnaire - Tessier Récréo-Parcs - Modules de Jeux                      228 046,50  $  

Surface absorbante (250 m3 Paillis)                        22 000,00  $  

Contour de la zone en bois (bois et quincaillerie)                          2 500,00  $  

Imprévus (5%)                        12 627,33  $  

Frais de financement (10% des coûts directs)                        26 517,38  $  

Taxes nettes (4,9875%)                        13 225,54  $  

Total dépense                      304 916,75  $  

  

François Bouchard  
Directeur général et trésorier  

 

 
2.2. Mise à niveau du camping de la plage Beaubassin – Autorisation de procéder à 

un appel d’offres; 

2023-03-100 CONSIDÉRANT le projet de réfection du camping de la plage Beaubassin; 

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à ces travaux de réfection; 

CONSIDÉRANT les plans et l’estimation produite par la firme Tetratech QI; 

 

À CES MOTIFS il est proposé par la conseillère Molly Bujold et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents d’autoriser le directeur général et trésorier à procéder à un 
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appel d’offres public pour la réalisation des travaux au camping de la plage Beaubas-

sin. 

 

2.3. Soutien en gestion des relations de travail - Confirmation 

2023-03-101 CONSIDÉRANT la nécessité d’obtenir un soutien en lien avec les relations de tra-

vail. 

CONSIDÉRANT QU’il est préférable que ce soutien soit réalisé de façon indépen-

dante. 

CONSIDÉRANT l’offre de service déposée par Relais expert conseil inc. 

À CES MOTIFS il est proposé par la conseillère Molly Bujold et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents d’octroyer un mandat à la firme Relais expert conseil pour un 

montant maximum de 12 400$ avant les taxes applicables, pour du soutien en gestion 

des relations de travail. 

QUE le bureau Tremblay-Bois soit mandaté pour assurer le suivi du dossier. 

QUE ces dépenses soient financées à même l’état des activités financières. 

 
3. Loisirs, culture, vie communautaire et tourisme 

 

3.1. Mise à jour de la politique culturelle de la ville de Bonaventure; 

2023-03-102 CONSIDÉRANT QUE la politique culturelle de la ville de Bonaventure a été adop-

tée en 2008 et qu’il est nécessaire de procéder à sa mise à jour; 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du renouvellement de l’entente culturelle avec 

ministère de la culture et des communications la politique municipale doit être mise à 

jour; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire procéder à cette mise à jour; 

CONSIDÉRANT la seule offre de service reçue et déposée par Benoit Trépanier, 

consultant en gestion et communication au montant de 13 700$ avant les taxes appli-

cables; 

À CES MOTIFS il est proposé par le conseiller Pierre Gagnon et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents d’octroyer un mandat à Benoit Trépanier, consultant en ges-

tion et communication au montant de 13 700$ excluant les taxes applicables et d’auto-

riser la directrice des loisirs, culture, vie communautaire et tourisme à signer les do-

cuments en lien avec ce mandat. 

QUE cette somme soit financée à même l’entente de développement culturelle. 
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4. Urbanisme : 

4.1. Demande de dérogation mineure 2023-03_213 chemin Thivierge_lot 4 312 541 

– Décision – Décision 

2023-03-103 CONSIDÉRANT QUE dans la majorité des zones du territoire de Bo-

naventure la hauteur maximale est de 10 mètres.  

CONSIDÉRANT QUE cette demande ne vient pas créer de préjudices 

aux voisins. 

CONSIDÉRANT QUE le 8,5 mètres de hauteur demandé demeure en 

deçà du 10 mètres de hauteur maximale qui est autorisée dans la majo-

rité des zones du territoire de Bonaventure. 

CONSIDÉRANT QUE l’ajout de la fondation à la propriété est né-

cessaire pour la maintenir en bon état. 

CONSIDÉRANT QU’il y une incongruité par rapport à la hauteur de 

certaines zones du territoire qui autorisent des hauteurs maximales en 

deçà de 10 mètres alors que la majorité des zones autorisent 10 mètres 

et qu’une analyse sera faite par le CCU lors de la prochaine réunion 

pour proposer une modification du règlement de zonage pour unifor-

miser la hauteur maximale sur l’ensemble du territoire.  

 

À CES MOTIFS, il est proposé le conseiller Richard Desbiens et résolu à l’una-

nimité des conseillers présents d’accepter la recommandation du comité consulta-

tif en urbanisme et d’autoriser cette demande de dérogation mineure portant sur 

l’article 42. HAUTEUR MAXIMALE EN MÈTRES D’UN BATIMENT PRIN-

CIPAL pour la zone 204-M de la grille de spécification du règlement de ZO-

NAGE 2006-543. Que cette demande de dérogation mineure aura pour effet 

d’autoriser une résidence unifamiliale d’une hauteur de 8,5 mètres alors que la 

hauteur maximale dans la zone 204-M est fixée à 7,5 mètres. Cette décision porte 

sur le 213 chemin Thivierge, lot 4 312 541 du cadastre du Québec.   
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4.2. Demande de dérogation mineure 2023-04_route de la Rivière_lot 4 312 541 – 

Décision. 

2023-03-104 CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle rue privée n’ajouterait qu’un 

nouveau terrain constructible. 

CONSIDÉRANT QUE la situation d’accès aux lots par ce chemin qui 

serait converti en rue privée est présente depuis plusieurs années, sans 

avoir reçu de plaintes ou demandes.   

CONSIDÉRANT QU’ un précédent existe avec le chemin Lavas qui 

a une largeur de 6 mètres et se situe à moins de 100 mètres du lot 

4 311 528 visé par la présente demande.  

CONSIDÉRANT QUE les acheteurs des terrains devraient être infor-

més que la ville n’offre aucun service sur cette nouvelle rue privée. 

CONSIDÉRANT QUE l’acheteur devra obtenir du vendeur les servi-

tudes nécessaires sur cette rue privée et que les éléments tels que le 

déneigement et l’entretien devront avoir été convenus au moment de 

l’achat.  

CONSIDÉRANT QUE la ville devra adopter un règlement pour cla-

rifier les exigences d’aménagement et les services qui y sont offerts.  

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par la conseillère Molly Bujold 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter la recom-

mandation du comité consultatif en urbanisme et d’autoriser cette de-

mande de dérogation mineure portant sur l’article 16. EMPRISE-de la 

section I : LES RUES du règlement de zonage 2006-543. Que cette 

demande de dérogation mineure aura pour effet d’autoriser une rue pri-

vée d’une largeur d’emprise de 8,64 mètres alors que le règlement 

exige 12 mètres. Cette décision porte sur le lot 4 311 528 (route de la 

Rivière) du cadastre du Québec.   

 

5. Autres 

5.1. Période de questions.  

 Le maire, Roch Audet, répond aux questions. 

 

5.2. Levée de la séance extraordinaire du 13 mars 2023. 

 

2023-03-105 Il est proposé par le conseiller Jean-Charles Arsenault et résolu à l’unanimité des conseil-

lers présents que la séance extraordinaire du 13 mars soit levée. 



 

11589 
 

 

     

_________________________ ___________________________ 

Roch Audet  François Bouchard  

Maire  Directeur général et trésorier  

 

 

Je, Roch Audet, maire, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au présent 

procès-verbal, n’ayant pas avisé le directeur général et trésorier de mon refus de les ap-

prouver conformément à l’article 53 L.C.V. 


